
Rappel : notre Journal de
campagne n°1 a fait le bilan et
présenté nos propositions en

matière d’aménagement de notre
territoire.
N’hésitez pas à vous y reporter et

à le consulter sur demande ou par
notre site Internet :
http://union.ideesbeaumont.free.fr
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Union/IDÉES pour Beaumont

Ce que nous avons fait en sept ans
Sans avoir attendu que les questions de dérèglement climatique

commencent à trouver un écho tant au niveau national qu'international, 
la ville de Beaumont a entamé sa réflexion sur le développement durable

en tant qu’axe essentiel de sa politique. Plusieurs actions ont été
entreprises. Loin d’être un “affichage politique”, la préservation de notre

environnement et le renforcement de notre qualité de vie sont une
nécessité pour nous-mêmes, pour nos enfants, pour l’avenir.

2001-2008 - PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT ET
DU CADRE DE VIE, POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La ville de
Beaumont a
été remarquée
dans la presse
locale ou natio-

nale ces dernières années. Différents
volets de l’action municipale ont été
salués : 1er Prix Régional et 1ère Fleur
des Villes Fleuries, classement parmi
les villes les mieux gérées de France
par le magazine Challenges (“Le pal-
marès des meilleurs maires de
France” - n°30 - avril 2006), Sonnette
d’Or pour les aménagements cyclistes,
action en faveur des personnels mise
en exergue par de nombreux parte-
naires, politique de l’habitat, sociale,
culturelle, Chemin Vert, actions pour
l’environnement, installations spor-
tives, dynamisme associatif, etc., la
liste est longue des encouragements
reçus.
Ces multiples réalisations n’ont pas de
secret : gros travail et qualité d’une
équipe enthousiaste et unie. Sans

cette équipe, je n’aurais pu mener à
bien les très nombreux dossiers au ni-
veau municipal ou dans les autres ins-
tances, en particulier au sein de la
communauté d’agglomération.
Avec Pierre Cassan, premier adjoint
chargé des travaux et de l’urbanisme,
Monique Verdier en charge de la po-
litique sociale, Olivier Devise, adjoint
aux finances, Claudette Bonnin, res-
ponsable des ressources humaines,
Marcel Chapuis aux associations,
Françoise Monier à la vie éducative,
nous menons les projets à leur terme ;
sans Marc Saumureau au développe-
ment durable, Jacques Cocheux à la
démocratie participative et à la com-
munication, Marie-Christine Lemesle 
à la culture, Christine Thomas et 
Jean-Baptiste Amblard à Clermont
Communauté, rien n’aurait été possi-
ble ; merci aussi à tous les conseillers
qui ont donné de leur temps et de
leur énergie. Certains, pour des motifs
personnels, souhaitent nous soutenir

sans renouveler leur implication di-
recte. Je suis persuadé qu’ils partici-
peront différemment à l’indispensa-
ble travail collectif. Lui seul contribue
à l’intérêt de chacun et au bien-être
de tous.
Il faut veiller à ne pas se contenter
d’un bilan, aussi satisfaisant soit-il.
C’est pourquoi l’équipe qui se pro-
pose de travailler pour les six ans à
venir est renouvelée et rajeunie dans
le même esprit qui nous a animés
jusqu'à aujourd'hui : une équipe de
gauche, pluraliste et généreuse, au
service de notre ville. Les énergies
nouvelles rassemblées insuffleront
un dynamisme égal au précédent.
Les compétences de cette équipe qui
se propose à vos suffrages seront
mises au service de chacun, au ser-
vice des intérêts de tous, au service
de notre ville.

François Saint-André

Le Chemin Vert
est, bien entendu, une des réalisa-
tions fortes du mandat écoulé. Le
fleurissement de Beaumont, sous-

tendu lui aussi par de fortes préoc-
cupations environnementales (utili-
sation raisonnée de produits phy-
tosanitaires non polluants qui ont
été divisés par deux depuis 2001) a

permis l’obtention du 1er Prix
Régional des Villes Fleuries en 2007.
Le maintien de la biodiversité a été
retenu pour la conception du bas-
sin d’orage du Pourliat, ainsi que

Unis pour agir
Unis pour Beaumont

La maîtrise de
l’implantation des

antennes relais
de téléphonie

mobile
Afin de ne pas laisser carte blanche
aux opérateurs de téléphonie mobile
et de rester maître du principe de
précaution, nous proposerons par
convention que les implantations ré-
pondent à des critères conformes
aux objectifs de santé publique. Afin
d'assurer cette “maîtrise”, le foncier
sera municipal, chaque fois que cela
sera possible, et du matériel de
contrôle sera acheté par la ville afin
de vérifier les puissances d'émission.

Beaumont inscrit
dans l’Agenda 21

(labellisation comme engagement
pour un développement durable) et
ville répondant aux critères de ville
“OMS” (l'Organisation Mondiale de la
Santé favorise l'engagement des villes
qui œuvrent pour la santé publique) :
ces labels renforceront l’image de
notre ville résolument respectueuse
de l’avenir. Un partenariat sera mis
en place avec le CHU pour une in-
sertion du Chemin Vert dans les ob-
jectifs de préservation de la santé.
Une boutique de services “environ-
nement” pour des aides aux particu-
liers ou aux entreprises sera créée.

Vous appréciez notre travail 
et nos propositions, 
vous avez des remarques, 
des suggestions, des critiques,
n’hésitez pas à nous les faire
connaître, elles enrichiront 
ainsi le programme que nous
vous proposons. 
Dans la ligne des pratiques 
de démocratie participative et
de proximité que nous avons
mises en place dès 2001, 
vous êtes, avec nous, 
les acteurs de votre ville.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si vous souhaitez être contacté,
merci de nous communiquer
vos coordonnées :
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . .
Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Union/IDÉES pour Beaumont
64, rue Nationale
63110 Beaumont
Téléphone : 06 43 35 74 21
Courriel : 
union.ideesbeaumont@free.fr
Site Internet :
http://union.ideesbeaumont.free.fr

ÉDITORIAL : Avec vous, une équipe et des compétences

• Une zone pilote d’habitat exemplaire en Cœur
de Ville (“écoquartier”).

• Multiplication par deux de l'aide aux ravale-
ments de façades respectant la charte chro-
matique dans le bourg.

• Mise en place d’une politique de l’eau : en
amont, au niveau de la fourniture d’eau pota-
ble (fin de l'affermage en 2011), en aval une
meilleure gestion des eaux pluviales.

• Extension du Chemin Vert en direction de la
Châtaigneraie.

• Réalisation d’une Plaine de jeux et de loisirs avec
des jardins familiaux vers le stade de l’Artière.

• Maîtrise des implantations d’antennes de télé-
phonie mobile et application du principe de
précaution.

• Lutte contre l’Avenue Sud qui ne respecterait
pas nos engagements.

Nos engagements

Union/IDÉES pour Beaumont
Unis pour agir
Unis pour Beaumont

La Communauté d’aggloméra-
tion, Clermont Communauté,
est récente (7 ans d’existence).
Pourtant ses réalisations sont
nombreuses au service de
tous : tri sélectif et collecte
des ordures ménagères, bas-
sins d’orage, valorisation des
cours d’eau tels que l’Artière,
aides à la construction et à la
réhabilita-
tion des
logements
s o c i a u x ,
Z o n e s
P i l o t e s
d’Habitat,
développement culturel en
particulier à travers les biblio-
thèques et le soutien aux
manifestations, réalisation des
Équipements Communautaires
de Proximité tels que Le
Tremplin, etc. Le développe-
ment du dynamisme écono-
mique, responsabilité de
l’agglomération, n'est pas en
reste en particulier grâce aux
zones d’activités (Artière,

Champ Madame) qui ont
trouvé un nouveau souffle.
Les élus de Beaumont seront
particulièrement attentifs à
plusieurs dossiers auxquels
vous êtes comme nous atta-
chés : nous exigerons un
meilleur service de collecte
des ordures ménagères ; nous
nous opposerons à des projets

d’Avenue Sud
et de Boule -
vard Sud Ouest
qui ne privilé-
gieraient pas
les transports
en commun et

la lutte contre les nuisances
atmosphériques ; Beaumont
devra être moteur dans
l’aménagement du territoire
communautaire, en particulier
grâce à la politique de l’habi-
tat, aux implantations d’équi-
pements sportifs (piscine) et
culturels (auditorium pour
l’Orchestre d’Auvergne) et à
la préservation des milieux
naturels (Artière).

Les élus de Beaumont au cœur 
de la politique communautaire



pour la plantation d’arbres fruitiers
de souches anciennes. L’arrosage
intégré, économiseur d’eau, a été
installé chaque fois que possible.

Le vélo à
Beaumont

Le nombre de pistes et de station-
nements cyclables a augmenté si-
gnificativement.

Les premières
poubelles
enterrées

ont été installées place Montehus
et place Notre-Dame de La Rivière.
Le tri sélectif a été renforcé, en
liaison avec notre opposition à l’in-
cinérateur. La récupération des
piles et des portables a été propo-
sée en faveur d'actions humani-
taires.

Haute Qualité
Environnementale

Plusieurs bâtiments ont été réalisés
dans la logique HQE (Haute Qualité
Environnementale) : la Halles des
Sports et l’école maternelle Jean Zay
ont obtenu ce label et… les subven-
tions qui vont avec. Cette recherche
de Haute Qualité Environnementale
est aussi un des critères de réalisa-
tion du quartier Del Pla qui, du
coup, bénéficie de son inscription
en Zone Pilote d’Habitat par
Clermont Communauté.

Les économies
d’énergie

constituent un axe prioritaire en
matière du fonctionnement de nos
installations et des bâtiments com-
munaux (ex : diagnostic puis équi-
pement économe en matière d’éclai-
rage à l’école du Masage)

La réhabilitation
du bourg

(aide aux ravalements de façades et
charte chromatique, plan de circu-
lation, fleurissement, etc.) ainsi que
la valorisation du patrimoine de
Beaumont (ouvrages sur l’histoire
de Beaumont, l’abbaye, le Chemin
Vert, les découvertes archéolo-
giques) s’inscrivent dans cette poli-
tique de développement durable car
on ne construit l’avenir qu’en s’ap-
propriant le passé.

Le développement durable se
conçoit aussi dans une approche
globale qui intègre les questions
de démocratie locale et de proxi-
mité où chacun devient acteur de
sa ville, et de la mixité sociale et
générationnelle où chacun trouve
sa place dans la cité.

Vous avez jugé 
notre bilan ; 

à vous de juger 
nos propositions.

Contre
l’engorgement de

nos rues et la
pollution

atmosphérique

Dans une logique d’agglomération,
nous vous proposons de renforcer
les dessertes en transports en com-
mun, en particulier en Transports
en Commun en Site Propre (TCSP),
par exemple selon l'axe place Henri
Dunand - giratoire du Pourliat ; des
solutions alternatives de type
“transports à la demande” ou mi-
nibus seront recherchées pour ré-

pondre à des attentes légitimes. Le
covoiturage sera organisé par le
site internet de la ville. Les modes
“doux” de déplacements seront
confortés : trottoirs, espaces pié-
tonniers, cyclables, etc. L’Avenue
Sud telle que proposée sera com-
battue car ne respectant, ni les in-
térêts de notre ville, ni une logique
de développement durable.

Des propositions pour
la préservation de notre

environnement
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L’abbaye Saint-Pierre

Le Chemin Vert sera poursuivi 
en direction la Châtaigneraie

La Halle des Sports

2008-2014 - PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT ET
DU CADRE DE VIE, POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Marc
Saumureau,

adjoint sortant
à l’environ -

nement et au
développement

durable,
conseiller en formation continue,

52 ans, père de 5 enfants.
Hervé

Mantelet,
conseiller
municipal

sortant,
directeur
d’école,
52 ans, père de 3 enfants.

Christine
Thomas,

conseillère
municipale

sortante
déléguée à

Clermont 
Communauté, auxiliaire 

de puériculture,
54 ans, mère de 3 enfants.

Claudine 
Olléon-Dumas,
professeur de

lettres, 47 ans,
mère de

2 enfants.

Vincent Léoty,
professeur
des écoles,

35 ans.
Jean-Baptiste

Amblard,
directeur d’un

centre de
formation

d’apprentis
conseiller

communautaire titulaire,
60 ans, père de 2 enfants.

Des hommes 
et des femmes
pour Beaumont

La liste Union-IDÉES pour
Beaumont défend les valeurs de
progrès, de solidarité et d’intérêt

général. Elle rassemble des
femmes et des hommes de

gauche, la plupart indépendants
des partis politiques, mais aussi

des militants socialistes,
communistes et verts. Soucieuse

de s’ouvrir à tous, elle réunit
aussi des citoyens qui, séduits

par l’action menée durant 7 ans,
la rejoignent pour partager leurs

compétences au profit de
Beaumont.

Laurent
Lassaigne,

ouvrier,
36 ans,
père de

2 enfants.

Poubelles enterrées place Montéhus

Le Chemin Vert et
la Plaine de jeux

et de loisirs
Le Chemin Vert sera poursuivi en
direction de la Châtaigneraie ; les
cheminements piétons dans le
bois, lieu de promenade privilégié,
seront aménagés. Le balisage sera
amélioré. À terme, le Chemin Vert
passera de 3,5 km actuellement à
5,5 km. Nous vous proposons
d’étendre les espaces de loisirs et
de détente par une Plaine de jeux
et de loisirs située à l’est du stade
de l’Artière où les terrains com-
munaux existent. Les espaces dis-
ponibles seront remis en culture
sous forme de jardins familiaux.
Parallèlement, des espaces de dé-
tente et de pratiques sportives
“ouvertes” seront aménagés.

Beaumont, ville
fleurie, plus belle

Nous continuerons la politique de
fleurissement et d’espaces verts
dans le respect de l’environnement
(traitements phytosanitaires, récu-
pération des plants, friche fleurie en
particulier à Mathussat, gestion des
déchets, gestion de l’eau). Le recours
à des peintures au sol non pol-
luantes (déjà en œuvre) sera pour-
suivi, tout comme les efforts rédui-
sant l’impact du salage en période
hivernale. Les aides au ravalement
des façades seront immédiatement
et significativement revalorisées
(multipliées par 2). Un règlement lo-
cal de publicité sera mis en place
après concertation. Un état des lieux
du patrimoine arboré sera établi et
guidera la gestion des arbres sur
plusieurs années.

Le site proposé pour
la Plaine de jeux et de loisirs

Le service de propreté urbaine
a été valorisé et renforcé :
achat de véhicules, mise en
place d’un local spécifique
dans le bourg, nouvelle orga-
nisation de travail, charte de
propreté canine et mise à dis-
position de sacs pour les
déjections canines, etc.
Cela ne suffit pas : il faudra

convaincre tout le monde des
bonnes pratiques en la
matière et parallèlement
affecter les moyens en maté-
riel et en personnels. Nous
renforcerons la propreté
urbaine en particulier dans les
secteurs où c’est le plus
nécessaire (écoles, Chemin
Vert, etc.).

La propreté urbaine :
une exigence pour tous

L’eau, un bien
précieux qui n’est

pas une
“marchandise”

comme une autre
Nous vous proposons de réexaminer
la gestion de l'eau potable au terme
de l’affermage (en 2011) qui lie la ville
de Beaumont avec Véolia : le service
public de l’eau doit être renforcé
avec l'objectif de passer en régie di-
recte. Parallèlement, les économies en
eau seront systématiquement re-
cherchées, en particulier par la récu-
pération des eaux pluviales qui ser-
viront alors d’eaux d’arrosage.

Des économies
d’énergie

systématiques
Nous vous proposons de remplacer
progressivement toutes les installa-
tions d’éclairage par des lampes à
basse consommation et de privilégier
les isolations thermiques dans toutes
les nouvelles constructions afin de
tendre à des structures à “énergie
passive”. Un diagnostic communal
sur l’éclairage public sera lancé dès
2008 pour orienter cette politique.

Le Cœur de Ville,
“écoquartier”

Nous vous proposons que le nouveau
“Cœur de Ville” de Beaumont soit
un quartier modèle et exemplaire.
Bénéficiant déjà des orientations
Haute Qualité Environnementale qui
lui ont permis d’être labellisé Zone
Pilote d’Habitat par Clermont Commu -
nauté et par le Grand Clermont, nous
ferons du “Cœur de Ville” un éco-
quartier de référence : mixités so-
ciale et générationnelle, habitat à
énergie passive peu consommateur
d’énergie, récupération des eaux plu-
viales, place des piétons et cyclistes,
gestion du stationnement, etc.

Vous appréciez le Chemin Vert, 
construisez avec nous le futur Cœur de Ville 
et la Plaine de Jeux et de Loisirs.

La mairie sera restructurée


